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Suite à refus de succession

Par marc64, le 07/05/2016 à 15:14

Bonjour,
Suite à refus de succession pour dettes importantes, est-il possible d'avoir pour la famille les
photos personnelles et les souvenirs familiaux sans valeur et à qui faut-il s'adresser ?
Merci pour votre réponse car je ne sais que faire....
Marc

Par Visiteur, le 11/05/2016 à 15:25

C'est sans problème, parlez-en au notaire

Par marc64, le 11/05/2016 à 17:26

Bonjour pragma, 
merci bien pour votre réponse, je vais en parler au notaire.
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